
STARS 5.1 : Module appui conseil incendie - Recyclage
STARS5.1R

  Public Visé 

Personnel d’entreprises extérieures amené à assurer l’appui conseil 
incendie, titulaire d’un certificat de stage STARS 5 ou 5.1 initial ou 
recyclage en fin de validité.

  Pré Requis 

Etre en possession d’un certificat de stage STARS 5 ou 5.1 initial ou 
recyclage en cours de validité.

Professionnalisez vos collaborateurs pour rédiger des permis de feu, contrôler des 
exigences en matière de maitrise du risque incendie, lever des points d'arrêt sur les permis 

de feu !

  Parcours pédagogique
Accueil et sens des règles

Etude de cas vidéo

Autopositionnement

Apports spécifiques

Explosion interne

Mise en situation sur chantier-école

Complément/Capitalisation

Evaluation

Synthèse

  Méthodes pédagogiques

Moyens pédagogiques
Apports théoriques et mises en situations pratiques.
Parties pratiques réalisées sur chantier-école ARC des CNPE et/ou des 
organismes de formation certifiés par le CEFRI.
Moyens techniques
Tablette + vidéoprojecteur, ressources multimédia, paperboard.
Chantier école, agréé par EDF et/ou certifié par le CEFRI, reproduisant 
les différentes zones et circuits d’une centrale nucléaire.
Moyens humains
Formateurs habilités et experts dans le domaine nucléaire intervenant 
tant sur le plan national qu’international auprès des exploitants du 
nucléaire et des entreprises prestataires de la maintenance des sites.

  Objectifs pédagogiques et d'évaluation
Maîtriser la sectorisation incendie, y compris les règles liées au risque incendie de stockage et d’entreposage sur un CNPE
Vérifier la disponibilité des matériels de lutte de prévention incendie et leur emplacement
Lever un point d’arrêt de permis de feu
Prendre en compte le risque explosion sur le lieu de travail et identifier les moyens de prévention/protection à mettre en œuvre

Attestation de fin de formation Remise d’un certificat de stage STARS 5.1 Recyclage (validité 3 ans + tolérance de 6 mois sans intervention dans le 
domaine concerné) à l'employeur ou d'une attestation de résultat en cas d'échec comportant les éventuels axes de progrès à faire lever par 
l’employeur.

  Les + métier 

Présentiel - Synchrone

SOCOTEC FORMATION NUCLEAIRE - Numéro de déclaration d'activité (ne vaut pas agrément de l'état) :   



Validation des acquis par un questionnaire incluant des questions à 
choix multiples et des questions ouvertes. Entretien individuel le cas 
échéant, permettant de notifier des axes de progrès au stagiaire. En 
cas d'échec, un rattrapage différé est possible en 2 heures maximum 
faisant l'objet d'une facturation supplémentaire.

  Méthodes et modalités d'évaluation

Jours2Heures

Durée
14.00

  Effectif

De 2 à 12 Personnes

SOCOTEC FORMATION NUCLEAIRE - Numéro de déclaration d'activité (ne vaut pas agrément de l'état) :   


